
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2021/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

PROJET DE DELIBERATION
______________________________

Séance du 21 octobre 2021

DCM N° 21-10-21-19

Objet :  Rapport Observations Définitives de la Chambre Régionale des Comptes du
Grand Est sur la gestion de la Ville de Metz.

La Chambre Régionale des Comptes  du Grand Est  a transmis à M. le Maire son Rapport
d’Observations Définitives sur la gestion de la Ville de Metz.
Ce rapport porte sur la période 2013 à 2018.
Il est aujourd’hui communiqué à l’assemblée délibérante de la Ville de Metz.
En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU le Code des Juridictions Financières,
VU  le rapport sur les Observations Définitives de la Chambre Régionale des Comptes du
Grand Est sur la gestion de la Ville de Metz sur la période de 2013 à 2018 joint en annexe,

CONSIDERANT la  nécessité  qu’il  y  a  de  communiquer  ledit  rapport  à  l’Assemblée
délibérante de la Ville de Metz dès sa plus proche réunion,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

- PREND ACTE des Observations Définitives de la Chambre Régionale des
Comptes du Grand Est sur la gestion de la Ville de Metz sur la période 2013 -2018.

Service à l'origine de la DCM : Secrétariat Général 
Commissions :  
Référence nomenclature «ACTES» : 7.10 Divers


































































































































































































































































































































